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Cérémonie du 8 mai 2024 

 

11 h 00 - Rassemblement devant la Mairie 
11 h 15 – Défilé 
11 h 30 – Dépôt de gerbes au Monument aux morts, 
lecture des messages  
11 h 45 – Vin d’honneur à la Mairie 
12 h 30 – Repas des Anciens combattants 
 

Journée « ramassage des déchets » 
 

Une belle équipe de bénévoles a sillonné les chemins 
et les bois de Maillé pour ramasser les détritus que, 
malheureusement, des personnes incivilisées jettent 
sans aucun scrupule.  

 
 

 
 
 
 
 

 

Sans les avoir comptées, ce sont près de 1000 
bouteilles de bière retrouvées dans les bois ! Pneus, 
plastique et tout autre chose … 
 
Merci à Julien Soubise 
pour le prêt de son 
camion. 
 
 
 
 
 
Un grand merci aux personnes qui ont participé 
activement à cette matinée !  
 

Fête des mères 
 

Monsieur Le Maire et les conseillers municipaux 
invitent toutes les mamans habitant sur notre 
commune à venir partager un moment convivial au 
9, Rue du 25 août (en face de l’école), le samedi 25 
mai 2024 à 11 h. 

 
Secrétariat de mairie : 
Fermeture du 6 au 12 mai 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préparation fête de Maillé  
 

Vous trouverez ci-joint, le détail de la manifestation. 
Un bulletin d’inscription aux jeux et repas vous sera 
transmis fin mai. 
 La prochaine réunion préparatoire de la fête de 
Maillé des 13 et 14 juillet 2024 se tiendra le      mardi 
21 mai 2024 à 19h00 à la salle associative.  
N’hésitez pas à rejoindre notre joyeuse équipe de 
bénévoles pour cette manifestation. Nous aurions 
besoin de personnes pour encadrer les activités 
pendant ces deux jours et aider aux préparatifs 
(installation, montage, démontage …) sur la journée 
du vendredi 12 et lundi 15 au matin. Merci d’avance ! 
 

Rustine revient en mai ! 
 

Vous attendez les beaux jours, et ils arrivent ! Avec 
eux, Rustine ne va pas tarder à faire son retour 
aussi. Le bistrot ambulant revient à Maillé à partir 
du vendredi 17 mai 2024. Comme l’année dernière, 
Maëva vous donne rendez-vous au 9, Rue du 25 
août pour partager de chouettes moments ! Elle a 
hâte de vous y revoir autour d’un verre ! Retrouver 
ou découvrir Rustine pour profiter du soleil 
printanier, voilà un beau programme pour le mois 
de mai ! 
Attention, nouveaux horaires : Rustine sera ouverte 
de 18h à 22h. 
Tous les vendredis, au 9 rue du 25 août. 
Pour plus d’information, retrouvez  
« Rustine, bistrot ambulant » sur Facebook. 

 

Réglementation sur le brûlage 
Le brûlage des déchets verts (tonte de pelouse, taille 
de haies, de massifs, etc.) est strictement interdit en 
dehors des structures habilitées.  
POUR RAPPEL : la commune met à disposition des 
habitants pour déposer leurs déchets verts, le dépôt 
communal le vendredi de 15 h à 16 h et le lundi de 11 
h à 12 h. S’inscrire impérativement au préalable 
auprès de la Mairie. 
 

Course cycliste sur Maillé  
 

Le 8 mai 2024, la course cycliste entre Descartes et 
Noyant-de-Touraine se tiendra dans le département 
d’Indre-et-Loire et traversera Maillé. Cet événement, 
qui fait partie du trophée Caillault, est une course sur 
route en ligne qui se déroulera sur des voies 
publiques ouvertes à la circulation. 
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Borne de propreté canine à l’étang !  
 

Pour les propriétaires de 
chiens, deux distributeurs de 
sacs à déjection sont à votre 
disposition sur le site de 
l’étang. N’hésitez pas à les 
utiliser et à les jeter dans les 
poubelles autour de l’étang. 
Nous retrouvons encore des 
déjections autour de l’étang ! 
Quel désagrément !!! 

 

 

La Maison du Souvenir 
Depuis les 6 et 7 avril, la Maison du Souvenir rouvre 
les week-ends, le samedi de 10h30 à 13h00 et de 
14h00 à 18h00, et le dimanche de 14h00 à 18h00. Elle 
est aussi ouverte de 14h00 à 18h00 les jours fériés. 
N'hésitez pas à aller découvrir ou redécouvrir 
l'histoire de notre village. Pour rappel, l'entrée est 
gratuite pour les habitants de Maillé. 
Par ailleurs, une nouvelle exposition temporaire sera 
présentée dans quelques semaines. N'hésitez pas à 
vous abonner à la page Facebook de la Maison du 
Souvenir pour vous tenir informés de leurs 
actualités ! 
Romain Taillefait Directeur 
 

Emploi saisonnier – Entretien espaces verts 
 

Pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité, la commune prévoit la 
création d’un emploi jeune non permanent pour la 
période du 29 juillet au 30 août 2024 inclus. Si vous 
êtes intéressé par le poste, merci de vous 
rapprocher du secrétariat de la mairie au 
02.47.65.24.71. 

 

Inauguration des arbres fruitiers 
 

Quatre enfants nés en 2023 se sont vus attribuer un 
arbre de type Nectarine et Pêcher à leur nom et deux 
enfants nés en 2022 ont reçu le diplôme du petit 
jardinier. Un pot de l’amitié a suivi cette inauguration. 
 

 

 

 

 

 

 
Elections européennes 
 

 

Les prochaines élections européennes 
auront lieu le 9 juin 2024. Le scrutin aura 
lieu de 8 heures à 18 heures à la mairie. 
Les inscriptions sur les listes 

électorales sont ouvertes jusqu’au 1er mai à minuit 
pour celles et ceux qui le font en ligne, et jusqu’au 3 
mai inclus pour une inscription en mairie.  

Procurations : trois possibilités 

- Par le biais d’un formulaire cerfa  
     Auprès du commissariat, gendarmerie, tribunal ou     
     au consulat.  

- Par la télé-procédure « semi-dématérialisée » via la 
plate-forme Maprocuration.gouv.fr 

- Par une procédure totalement dématérialisée. 
Seulement accessible aux électeurs détenteurs 
d’une carte d’identité au nouveau format (CNIe)  

 

 

Football Club Ste Maure – Maillé 
La fin de saison approche et il faut déjà préparer la 
prochaine ! 
Le FCS2M organise des portes ouvertes tout le mois 
de juin au stade de Ste Maure pour permettre 
aux enfants de faire des essais :  

• Mardi 4/06, 11/06, 18/06 et 25/06 
17h – 19h enfants né(e)s en 2016 – 2017 (U9) 

• Mercredi 5/06, 12/06, 19/06 et 26/06 
14h30 – 16h enfants né(e)s en 2018 – 2019 (U7) 
14h00 – 16h enfants né(e)s en 2012 – 2013 (U13) 
 et enfants né(e)s en 2014 -2015 (U11) 
16h – 18h enfants né(e)s en 2010 – 2011 (U15) 
et enfants né(e)s en 2007 -2009 (U18) 
Le FCS2M souhaite également étoffer son groupe de 
séniors et de féminines. 
REJOIGNEZ-NOUS ! 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous 
contacter : 

  551126@lcfoot.fr 

07.57.44.63.71 

FC Sainte Maure Maillé – FCS2M 

 fcs2_m 
 
 

Retour de pêche à la truite à l’étang ! 

Une matinée sous les brumes 
matinales pour le premier 
lâcher de truites à l’étang de 
Maillé.                          

 

 

           

 

56 pêcheurs se sont inscrits et un total de 123 truites 
ont été pêchées. Une matinée sous le soleil animée 
par l’ACCM pour la restauration. Rendez-vous l’an 
prochain !  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F37844
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F37844
https://www.maprocuration.gouv.fr/

